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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

taxe d'habitation
Question écrite n° 122314

Texte de la question

M. Daniel Boisserie appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conditions d'exonération de la taxe d'habitation en faveur des foyers ne disposant que de revenus limités, et
notamment les retraités. La mise en place d'un plafond de revenus à ne pas dépasser, qui est considéré par
beaucoup de retraités comme un seuil de pauvreté, empêche bon nombre d'entre eux d'en bénéficier. Il lui
demande donc de bien vouloir lui faire savoir s'il entend relever le seuil en question.
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